
Les leçons de Tocqueville : la notion de « tyrannie de la majorité » 

Tocqueville part d’un constat initial et paradoxal : le vœu majoritaire est à respecter car il exprime 
l’intérêt général, mais « L’omnipotence de la démocratie » peut devenir « tyrannie de la majorité ». Les 
membres qui appartiennent à la minorité, au sens électoral, se sentiront vite évincés. Songeons au sort 
des Indiens ou encore des esclaves noirs dans l’Amérique, décrite par Tocqueville 

Cette contradiction produit deux effets négatifs : le conformisme au sein de la majorité et la 
marginalisation des minoritaires au sein de la nation, voire de la société. Quand cette majorité de 
puissante devient tyrannique, les minoritaires seront tentés par le recours à la violence. 

Dès lors, deux questions surgissent : comment respecter la force légitime de la majorité et prévenir 
sa dérive en « tyrannie de la majorité » ?  

Tocqueville assigne une triple tâche aux philosophes et aux juristes : veiller à respecter à la fois l’avis 
majoritaire sans céder au conformisme ; respecter l’avis minoritaire tout en prévenant la dérive 
communautariste (par la réduction de la culture universelle au « culturel ») ; et enfin, respecter chaque 
individu, dépositaire de la dignité de toute l’humanité, 

D’après https://shs.cairn.info/revue-l-enseignement-philosophique-2010-6-page-61?lang=fr#s1n3 

 


